
Nous voilà de retour avec 
la 11e édition du bullletin  
« Au fil de la Moder ».

Projets, actualités et autres 
informations utiles concernant notre 
village... vous trouverez  
tout ceci dans ce nouveau numéro.

L’équipe municipale

Chers concitoyens,

Commune Nouvelle
La réunion publique s’est tenue le 24 mai 2018 à l’Espace VAUBAN en 
présence de Madame la Sous-Préfète et de Monsieur le Percepteur.
Un bon nombre d’informations et d’explications ont été transmises afin de 
répondre aux questions de nos concitoyens.
Les conseils municipaux d’Auenheim et de Rountzenheim se sont réunis le 
30 mai 2018 et ont :
•  Décidé de la date de la création de la commune nouvelle au 1er janvier 

2019,
• Approuvé la charte qui rappelle les principes fondamentaux qui doivent   
   s’imposer aux élus et qui est consultable en mairie ou sur notre site web,
•  Voté pour le nom de la nouvelle commune, à savoir « Rountzenheim-

Auenheim »

14 juillet
Les festivités 2018 se dérouleront le samedi 
14 juillet 2018.

Le dépôt de gerbe au monument aux morts se 
fera comme l’an passé, conjointement avec la 
commune de Rountzenheim : 

• À 9h45 à AUENHEIM
• À 10h à ROUNTZENHEIM

La cérémonie se poursuivra à 10h15 à l’Espace 
VAUBAN avec le traditionnel discours des Maires.

Le verre de l’amitié sera servi à l’issue, suivi 
d’un lâcher de ballons.

Réalisation de nos employés communaux

AUENHEIM

AUENHEIM
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Fleurissement 2017
C'est à l'espace Vauban que les communes d'Auenheim et de Rountzenheim ont récompensé le 6 avril dernier, les lauréats du 
concours du fleurissement 2017. Dix-huit talentueux jardiniers ont participé pour la commune d'Auenheim et neuf pour celle de 
Rountzenheim, dont c’était la première édition. 

Cela a été difficile de les départager car les créations et compositions étaient plus belles les unes que les autres. 

A l'issue de cette sympathique manifestation, tout le monde s'est réuni autour du verre de l'amitié. 

               1er prix : WACKER Madeleine                                           2e prix : ROTH Bernard                                           3e prix : HELDT Philippe

La commune d’Auenheim 
s’est  v ue  d é cerner,  pa r 
le jury dépar temental du 
fleurissement, le 2e prix de 
l ’ a m é nagement  paysager 
pour l’entrée de village, lors 
d’une cérémonie au Vaisseau à 
Strasbourg.

La kermesse de l’école maternelle
La kermesse a eu lieu le 15 juin dernier, sous une météo 
clémente. Les petits élèves sont venus en famille et avec des 
amis après l’école, pour un moment de fête et de partage.

Les enfants ont joué et se sont amusés dans la cour et sur le 
terrain de jeux, avec : la pêche aux canards, la course en sac, 
un chamboule-tout, du croquet, une chasse au trésor, le lancer 
d’anneaux, le jeu du visage, un tour du monde en trottinette, et 
un atelier de maquillage. 

Une petite récompense les attendait en fin de parcours.

Tout le monde a aussi pu se restaurer sur place, avec des tartes 
flambées au feu de bois, des knacks, des boissons fraîches et 
de beaux gâteaux.

Un grand merci à l’équipe éducative, aux parents d’élèves et 
à leurs proches, à la mairie, aux employés communaux, et à 
M. Sturm, pour avoir contribué au succès de cette jolie fête !

À noter !
Nouveaux horaires pour nos écoles pour la rentrée scolaire du 03 septembre 2018 :

 lundi, mardi, jeudi, vendredi

 • école maternelle :  8 h 00 à 11 h 30  - 13 h 20 à 15 h 50 
 • école primaire :  8 h 10 à 11 h 40  -  13 h 30 à 16 h 00 
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Trottoirs sécurisés
Des plots ont été installés sur le trottoir devant le cimetière afin de sécuriser le bon 
cheminement des piétons et principalement des enfants de l’école primaire qui se 
rendent quotidiennement à l’espace périscolaire de la salle Vauban

Les conseils municipaux 
proche des enfants
Il est maintenant de tradition que les municipalités 
d’Auenheim et de Rountzenheim accueillent « nos 
enfants ». 
Dans cette démarche civique les élèves du cycle 
3, cours moyen 1 et 2 de l’école élémentaire 
intercommunale ont été invités à la Mairie 
d’Auenheim.
Les élèves et leur directrice Hélèna Doul ont 
choisi la thématique : « nos communes, le 
rôle des maires, des adjoints, des conseils 
municipaux... »
Les 22 élèves après avoir pris place dans la 
salle du conseil, ont pu s’exprimer, échanger 
c’est ainsi qu’Evan, Loan, Anthonin et les autres 
élèves ont posé leurs questions... auxquelles ils 
ont eu toutes les réponses et explications. 

Parmi les questions figuraient notamment : 
Quel est le rôle des maires ? Quelles sont ses 
missions ? Quand l’écharpe est elle portée ? 
Comment sont prises les décisions du conseil 
municipal ? Comment se déroule un vote ?...
C’est sur cette dernière question que les 
élèves et leur directrice se sont prêtés sous 
forme de jeu à la fois ludique et instructif à un 
vote d’une saveur toute particulière... mais 
tellement logique. Aux vues des discussions, 
de la proximité des villages et du regroupement 
pédagogique intercommunal la question était 
toute trouvée : 
Souhaiteriez-vous voir les deux communes 
« fusionner » ? Après dépouillement des votes 
le résultat fut sans appel : 21 Oui, 1 Blanc, 1 
Non...
Et si les enfants « avaient vu juste »...

En fin de séance les élèves ont également 
pu visiter les locaux et se sont vu offrir une 
collation. Élèves, directrice et administrés 
ont été ravis de l’après midi instructive et ont 
exprimé leurs souhaits de réitérer ce type 
d’événement. 

Nettoyage de Printemps
Les municipalités remercient vivement les volontaires venus nombreux le 
samedi matin 24 mars pour ramasser les déchets aux abords de nos villages ; 
cette action citoyenne et écologique a permis de rassembler et trier des détritus 
de toute nature dans environs 300 sacs, avant de les évacuer vers un centre de 
valorisation de déchets de la région.

Les équipes bien organisées ont parcouru les forêts, les berges de la Moder, 
les longs des routes et les pistes cyclables reliant les communes. Ils ont eu 
la satisfaction de constater une forte diminution des quantités de déchets 
ramassés par rapport aux années précédentes.

Comme habituellement, un moment convivial est venu récompenser tous les 
bénévoles de Auenheim, Rountzenheim et Fort-Louis, à l’issue de cette matinée 
de travail, autour d’un sanglier à la broche, préparé par une autre équipe de 
volontaires engagés. 

Continuons de respecter l’environnement, et rendez-vous l’année prochaine, 
encore plus nombreux !
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Recensement 2018
Population d'Auenheim de 1968 à 2018 :

En février de cette année, nous avons procédé à l’enquête de 
recensement pour l’INSEE. Merci pour l’accueil que vous avez réservé 
à nos agents recenseurs. Nous disposons de 380 logements pour 
887 habitants contre 371 logements et 902 habitants en 2013. .

Travaux d’assainissement et d’eau 
potable réalisés par le SDEA
Les travaux consisteront à renforcer le réseau d’assainissement 
existant dans la rue de la Moder entre le carrefour avec la rue 
Principale et le bassin de pollution (à hauteur de la barque de 
pêcheur), en tuyaux béton diamètre 1600 ainsi que le réseau 
d’eau potable en tuyaux fonte DN100mm, sur le même tronçon. 
Les branchements particuliers eau et assainissement seront 
également repris, soit à la hauteur de la conduite, soit en fonction 
de leur âge jusqu’à l’intérieur des propriétés :

• Période de préparation du chantier : Août.
•  Démarrage des travaux : à partir de septembre.
• Durée des travaux 2 mois et demi

Mairie d’Auenheim
Heures d’ouverture du secrétariat
Mardi et jeudi : 9h00 à 11h00
Mercredi : 16h00 à 18h00 
Samedi permanence du Maire ou Adjoint : 
09h00 à 11h00 et sur rendez-vous
En cas d’urgence appelez le : 
03 88 86 40 07 ou 06 18 92 64 21

www.auenheim.fr
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Tél. 03 88 05 78 45 - Dépôt légal : Juillet 2018

Déf ibrillateur
Depuis le printemps,  la commune s’est équipée d’un 
défibrillateur placé à l’entrée de la salle Vauban. Une 
première présentation a été faite aux représentants des 
différentes associations de nos deux villages et une 
deuxième au club 60 et +. Toute personne dans le besoin 
peut se servir de l’appareil mais devra le signaler à la 
mairie après usage.

Que faire en cas d’arrêt cardiaque ?

La commune remercie Mme Lefevre Corinne pour sa 
collaboration lors des deux sessions.

Bruits
Afin de bien s'entendre avec son voisin merci de respecter 
les horaires pour tondre la pelouse ou faire des travaux 
qui engendrent du bruit.

Lundi au Vendredi : 8h00- 12H00 et 
13H00 -20h00

Samedi : 8h00-12h00 et 13h00-
18h00

Décision prise par arrêté municipal 
du 30/04/2014
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